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Annexe 1 - Fiche financière ProTandem 

 
Informations financières – formation initiale 

Dreic - Ministère de l'Éducation nationale et de la Jeunesse 
2019-2020 

Frais pris en charge 
Tarifs 

- en € - 

    
1. Frais de mission de l'équipe pédagogique pour la préparation de l'échange      

- Deux personnes sur deux ou trois jours, par personne et par jour 51,00 

- Frais de transport, par personne SNCF 2e classe 
    
2. Préparation linguistique (30 HSE accordées par le rectorat) - 
    
3. En cas de réalisation de cours de langue en tandem intégré en France (20 heures)   

- Prestation du professeur recruté par ProTandem 440,00 
- Frais de transport du professeur (remboursement aux frais réels dans la limite du tarif 100,00 

        SNCF 2e classe - provision)  
    
4. Indemnités d'interprétariat pour l'accompagnateur linguistique étranger à l'établissement   

- par jour 67,00 
    
5. Frais de voyage du groupe français SNCF 2e classe 

- Nombre de participants et deux accompagnateurs professionnels SNCF Tarif groupe 
- Éventuellement, frais de transport de l'accompagnateur linguistique  SNCF 2e classe 

    
6. Frais d'hébergement et de repas (jour d’arrivée & jour de départ comptent comme un jour) 

des stagiaires, de l’accompagnateur professionnel allemand, de l’interprète et 
éventuellement cinq jours pour le professeur de cours tandem (voir point 3)   
- par jour et par personne, si le lycée a un internat (forfait) 14,00 
- par jour et par personne, si le lycée n'a pas d'internat (forfait) 20,00 
- par jour et par personne, sur justificatifs jusqu'à 33,00 

    
7. Animation culturelle des stagiaires, de l’accompagnateur professionnel allemand et de  
    l’interprète  

 - Nombre de participants allemands et deux accompagnateurs, par personne (forfait) 76,00 

   

N.B. Ce financement ne peut être cumulé avec une subvention de l'OFAJ. 
 


